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Revue Politique.
Dans la situation actuelle de l'Europe il est un fait qui n'é-

chappe à personne , c'est quo partout où la révolution so montre,
la liberté disparait. En effet, quel avenir prépare à l'ltalie ce
mouvement violent qui se manifeste dans la partie la plus anar-
cliique et la moins nombreuse delà population, en faveur d'une
république radicalement impossible dans cette péninsule ? Cet
avenir, «'est la prédominance renaissante de l'Autriche. Tout
semblait préparé en 1817 pour l'émancipation nationale de l'lta-
lie. Les réformes intelligentes accomplies àRome par Pie IX , le
mouvementnouveau que le statuto real de Charles-Albert impri-
mait au Piémont , la tendance générale des idées dans toute l'lta-
lie, faisaient présager, dans un avenir prochain, l'établissement
d'une fédération italienne, dans laquelle lo royaume de Naples
lui-même aurait été peu à peu attiré. Au lieu décela, quevoit-on
aujourd'hui ? Rome livrée à l'anarchie , la Toscane hors de ses
Vo'es, le Piémont embarrassé et empêché par la crise intérieure,
Naplescomplètement hostile à toutes ces perturbationsqui la me-
nacent d'uncontre-coup. Quel est lebénéficiaire de cette situation
nouvelle? Certes, ce n'est pas l'ltalie. En effet, onne sauraitadmet-
tre que larépublique romaine, cepitoyable anachronismequi vient
d'être proclamé parquelquesfactieux, exerce 1a même influenceen
faveur de la liberté et de l'indépendance italienne que lapapauté
environnée des respects de l'Europe entière. On ne pense pas que
le Piémont, sous la menace d'unerévolution intérieure, puisse
tenter en faveur de cette indépendance italienne quelque chose
d'aussi hardi et d'aussi vif que lorsque, libre de toute préoccupa-
tion intérieure, il pouvait porter toutes ses forces au dehors. On
be croit pas enfin que l'ltalie, où chaque gouvernement estréduit
a craindre pour son existence, puisse se jeter avec confiance dans
Une guerrecontre l'étranger. C'est donc l'Autriche qni profitera
tôt ou tard de cette situation, l'Autriche, dans l'intervention de
laquelle on ne verra plus désormais l'étranger qni opprime, maisl'auxiliaire qui protège contre le désordre, les perturbations et
I=3 renversements. En effet, si l'on préfère l'indépendance à la
domination étrangère, il y a un instinct do conservation qui porte
les intérêts à préférer la domination étrangère, toute lourde
qu'elle soit, à la destruction de la société. On peut raisonner pour
°v contre cet instinct, mais on ne saurait le détruire.

Les nouvelles d'ltalie reçues ce matin ne sont pas très nom-
breuses, mais elles offrent toujours beaucoup d'intérêt.

Les républicains de Rome copient scrupuleusement ceux deParis. Après avoireu un gouvernement provisoire, ils viennent
d'établir une commission executive composée de trois membres.Cette commission gouvernera l'Etat pontifical jusqu'après le
vote de la constitution.

Le caractère de la révolution toscane commence à se dessiner.
Des troubles ont éclaté dans la petite ville d'Empoli, sur la route
de Livourne, aux cris de : Vive le communisme ! vive le pillage !
La nouvelle de eet événement a jeté la consternation dans Flo-
rence, où l'on s'attend à des faits du même o-enre. La garnison
delà capitale a prêté, le 12 février, serment de fidélité au gou-
vernement provisoire. Néanmoins il s'enfaut de beaucoup que
celui-ci ose compter sur elle. De leur côté, les habitants des
«ampagnes continuent à se montrer très-hostiles au nouvelordre
de choses créé par les démagogues. La guerre civileest immi-
nente dans ce malheureux pays.

Ceux qui ont quelques souvenirs de l'histoire d'ltalie , non pas
*U moyen-âge c'est trop loin) , mais sous la révolutionfrançaise,
B*ventparfaitement que cette proclamation de la république à
«ome et à Florence n'est pas une choseneuve.

Le directoire, sous Barras et Larévelière-Lepeaux , avait
Jeté desrépubliques partout en Italie: il y en avait une àNaples
(t'ai-tenopéenne) , une à Rome, puis la Transalpine, la Cisal-
pine , l'Ktrurienne. On y fit desfêtes à Virgile , aux dieux infer-
naux ; on y brûla de l'encens dans les cassolettes , comme auChamp-de-Mars et à la place Louis XV, à Paris.

Que dura tout cela ? Quelques mois , une année à peine , et
Cesbelles démocraties s'évanouirent, comme tout ce qui n'est
pas dans les mSurs et les habitudes d'un peuple.

Quelle destinée sera désormaisréservée à l'ltalie, maintenant
Qu'elle est devenue un pays de désolation , parce que des utopis-
tes et des turbulents ont voulu briser l'harmonie de ces mille
Etats divers sirichesetsi heureux ? Nul ne le sait!

Avant-hier , ont eu lieu , à l'assemblée nationale de Franco ,
les interpellations annoncées par M. Ledru-Rollin sur les affairesd'ltalie. Le. chef de la Montagne voulait savoir si, avec le con-sternent de la France, il est vrai que le Piémont et Naples

contre larépublique romaine.
-Le ministre des affaires étrangères , M. Drouin de Lhuys , a

'«pondu , aux applaudissements d'une grande partie de l'assem-"'ée, que la république française n'entendait point assumer la
solidarité des événements insurrectionnels qui pouvaient écla-ter en Europe ; et, après avoir égayé l'assemblée au sujet de«es méprises géographiques si familières au chef de la Mon-
tagne , il a nettement abordé le fond de la question. Le pape
n'est pas seulement un souverain temporel, il est le chef de
1 églisecatholique ,et la Franco ne peut pas , ne veut pas demeu-rer indifférente et inactiveen présence des événements deRome.
*-ues'associeraaux moyens quiréaliseront lerésultat auquel toutte monde aspire; et ce résultat , c'est le rétablissement de la paix«t de l'ordre dans le sein de la religion catholique. Quantàl'énu-méraüon desprojets etdesplans qui peuvent y conduire, on ne
jurait la faire à latribune. La France ne veut pas se mettre à la
nite de la constituante italienne, et, en cas de besoin , c'est à
assemblée que le gouvernement demanderaitles moyens de met-, e sa politique en action. Nous publions plus loin le compte-ra de cette intéressante séance.

Il n'y a pas eu de vote émis sur laquestionposéepar M.Ledru-
Rollin. M. Bac avait proposé un ordre du jourmotivé qu'il a eu
la sagesse d'abandonner, pour ne pas révéler l'immense faiblesse
de son parti.

Après cette discussion', le gouvernement français doitse regar-
der comme autorisé à assumer sur lui la responsabilité d'une
intervention active en faveur dupape.

Une correspondance du Times nous apprend que le soin d'in-
tervenir dans les Etats romains, en faveur du pape, pourrait
bien être confié aux puissances catholiques secondaires.

La formation des comités électoraux du parti bonapartiste, du
parti modéré, du parti républicain, n'est pas encore régulière-
ment annoncée. Toutefois, il n'est plus question du départ de Na-
poléon-Bonaparte, fils de Jérôme, pour Madrid.

Lesjournaux publient de très-longs détails sur la revue passée
parle président. On y comptait 25,000 hommes.Pour le3jour-
naux rouges, c'est une occasion de plus d'adresser des injures au
chef de l'état.

SecondeChambre desEtats-Généraux.
Séance du 21 février.

M. Godefroi, au nom delà commission des pétitions.donne lec-
ture durapport de cette commission sur la lettre de M. Scherpen-
zeel Heusch, député du Limbourg, qui a soumis à la Chambre
différentes questions sur lesquelles il demande une réponse caté-
gorique avant de pouvoir venir siéger dans son sein. La commis-
sioncroit superflu d'entrer dans de longs détails sur cette lettre ,
à laquelle la Chambre nest aucunement tenue de répondre. En
conséquence ellepropose depasser à l'ordre du jour.

M. Tlwrbeche combat les conclusions de la commission ; il s'agit
ici d'un membre de la Chambre , et comme il n'y a pas deraison
de regarder sa lettre comme non parvenue à la Chambre, il
propose de l'accepter pour notification.

M. Godefroi défend les conclusionsdurapport. Il s'agit d'une
question , dit l'honorablerapporteur, sur laquelle la commission
est d'avis que la Chambre ne saurait prendre aucune résolution.
C'est pour cette raison que, fidèle à l'usage suivi en pareilles oc-
casions par l'ancienne Chambre , elle a proposé l'ordre du jour.
Si la Chambre adoptait la proposition de M. Thorbecke, elle
semblerait avoir pris connaissance de la question qui lui est sou-
mise. Il est vrai, M. Scherpenzeel Heusch a été élu député
par le district de Sittard, mais tant qu'il n'a pas com-
muniqué à la Chambre les pièces justificatives do son mandat
de député , et que celles-ci n'ont point été validées par clic ,
il nest pas membre de cette Chambre ; ce n'est qu'un simple par-
ticulier qui adresse à la Chambre des questions auxquelles celle-
ci n'est pas tenue de répondre. La commission croit que l'adresse
de M. Scherpenzeel n'est même pas de la compétence de la Cham-
bre. Elle persiste par conséquent dans ses conclusions.

M. Boreelvan Hoogelanden est d'avis que, puisque la lettre en
question a étérenvoyée à la commission despétitions, elle doit
ôtreregardée comme pétition et traitée corncno telle; or, comme
on ne saurait décider, sans discussion de la question qu'elle sou-
lève, s'ily a lieu àprendre la pétition pour notification, il ne peut
qu'appuyer les conclusions du rapport de la commission.

La Chambre, procédant au vote, a adopté les conclusions de la
commission à une majorité de 59 voix contre i; celles de MM.
Thorbecke , Poortman, Storm et Fokker.

Plusieurs pétitions réclamant la suppression de la loi sur l'ac-
cise sur la tourbe seront déposées au greffe. Même décision est
prise à l'égard de celle du conseilcommunal de Ylst,qui demande
que cette commune forme un sous-districtpour les élections, et de
celle de plusieurs habitants de Groningue qui insistent sur la né-
cessité d'introduire de fortes économies dans les dépenses de
l'Etat par la réforme denos institutions.

M. Wintgens donne lecture du rapport de la commission sur
l'adresseréclamant, la suppression de l'esclavage dans les posses-
sions néerlandaisesaux Indes-Orientales.Le dépôt au greffe en
est adopté.

L'adresse de M. Maas Geesteranus et autres, relative à l'a-
cadémie royale de Delft, a également,été déposée au greffe, et
copie en sera envoyée au ministre de l'intérieur.

M. le président informe la Chambre que la commission nom-
mée pour rédiger un projet d'adresse en réponse au discours du
Trône, a terminé son travail; il propose, conformément à l'art.
94 durèglement d'ordre, de renvoyer le projet d'adresse aux sec-
tions poury être examiné après la séance.Adopté.

La séance est levée et renvoyée au lendemain 2 heures de
l'après-midi.

L'abondance desmatières nous avait empêché hier do donner
quelques détails sur la discussion qui a eu lieu dans la séance
d'avant-hier, au sujet de la publication des comptes-rendus des
séances de la Chambre; nous les reproduisons aujourd'hui :

M. Boreelvan Hoogelanden.La Chambre anommé hier les membres com-
posant la commission de ses questeurs ; je dois saisir cette occasion pour
appeler l'attention de la Chambre sur la nécessité d'apporter une améliora-
tion dansla manière dont se font les comptes-rendus de nos séances.Depuis
longtemps on aacquis l'expérience que biensouvent ces comptes-rendus ne
sont pasfaits avec toute l'exactitude qu'ilsréclament. Encore aujourd'hui on
vient de mefaire dire précisément lecontraire dece quej'avaisdit.
Loin demoi l'idée d'enrejeter toute lafaute sur les sténographes; car.avec la

meilleure volonté du monde.ilsnosauraientreproduire exactement toutesnos
paroles, etcela se conçoit, à cause du trop grand éloignement de leur tribune
ducentre de la Chambre. Je neme dissimulepoint combien il est difficile de
remédierpromptementàcet état dechoses; cependant, l'intérêtquiserattache
a la publication fidèle de nos séances est trop important pour négliger d'ap-
peler surce sujet l'attention des questeurs.

M. van Twistpartage l'opinion de M.Boreel. Les temps sontpassésoîi l'on
devait insister pour obtenir lapublicité. Mais pour la Chambreoù se trouve
la véritable publicité? Il ne suffit pas d'ouvrir au public lesportes de notre

assemblee et de l'appeler „ nos séances;la véritable publicité, c'est la presse.
Quant au Staats- Courant , on sait quel retardy eprouve la publication des
comptes-rendus de nos séances; un pareil etatde choses nesaurait durerplu.
longtemps.ily a nécessite urgente d'yporter remède.Les questionspolitique.,
exigentpour la plupart une publicité' immédiate, et le retard qu'ony apporte
est quelquefois irréparable. J'appuie donc ce que vient de dire M. Boreel, et
j'ajoutequ'il serait à désirer que la commission desquesteurs fût autorisée _,
se mettreen rapportace sujetavec le gouvernement.

,1c crois me rappeler que, d'aprèsun plan formé antérieurement,on avait
estimé que les frais que cette amélioration entraînerait pourraient s'élever
afl. 15,000. Les chambres belges ont alloué pour cet objet une somme de
30,000francs.

Bien que laquestiond'économies soit plus que jamaisa l'ordre du jour , je
ne crois pas devoir hésitera. proposer îi laChambre de nepas reculer devant
cette dépense.Si, d'uncôté, le pays a le droit de connaître entièrementtont
ce qui so fait etse dit ici , d'unautre côté , les membres de cette Chambre ont
le droit de n'être jugés que d'après ce qu'ils outréellement dit.

M. Thorbecke adhèreégalement à l'opinion qu'onvient d'expri-
mer ; la nécessité d'une entière et prompte publicité des séances
de la Chambre se fait sentir deplus en plus; o'est un des premiers
et des plus importants devoirs envers la nation.Le premier ora-
teur a parlé de sténographes ; il n'y a pas ici de sténographes.
Tout se fait encore à l'égard descomptes-rendus des séances sur
l'ancienpied. L'orateur propose donc, comme amendement, d'au-
toriser la commission chargée derédiger le nouveau règlement
d'ordre de la Chambre, à faire telles propositions à cet égard.
qu'elle jugerautiles pour atteindre le but désiré.

La Chambre s'estréunie àl'opinion et àla proposition de M.
Thorbecke.

Nous avons annoncé que, dans la séance d'avant-hier de la
Première Chambre desEtats-Généraux, M. Gevers van Ende-
geest avait fait sonrapport au nom de la commission chargée da
larédaction d'un règlement d'ordre. Il résulte de cerapport, qui
est d'une assez grande étendue, que la commissiona pris pour
base de son travail le règlement d'ordre encore en vigueur à la
Seconde Chambre, tout en ayant soin d'y apporter les change-
ments nécessaires ou de combler les lacunes qui pouvaient exis-
ter. La commission n'a pas jugé nécessaire d'accompagner son
travail d'un exposé des motifs , mais elle est prête à donnertous
les éclaircissements qu'on voudra lui demander.

Parmi les nombreux points qui ont particulièrement fixé l'at-
tention de la commission, se trouve celui de savoir si l'on ad-
mettrait la lecturedediscours écrits. La commission a cru devoir
résoudre cette question affirmativement, pour ne pas forcer au
silence ceux des membres de laChambre qui n'ont pas l'habitude
de l'improvisation.

Le Roi vient d'accorder un brevet d'inventionàM. A.Bin-
ger d'Amsterdam.pour l'invention d'une amélioration apportée à
la glyphographie.

—Le vice-supérieur de la mission hollandaise, Mi»r. Bel-
grado, a , par une missive, engagé les catholiques du royaume
des Pays-Bas à contribuer par des dons aux frais de séjour du
pape à Gaëte.

Le vicaire apostolique de Bois-le-Duc, M. den Dubbelden,
évêque d'Emausinpartibus , a égalementinvité ses ouaillesà con-
courir à cette Suvre de piété. On apprend que dans ce vicariat
il y aura , le 25 dece mois, une collecte pour le denier de St-
Pierre.

—Le courrier d'Allemagne ne nous est pas parvenu au-
jourd'hui.

Nous n'avons encore sur l'entréedesRusses dans laTransylva-
nie aucune nouvelle qui permette de la regarder comme un fait
déjàaccompli. Los correspondances et lesnouvelles de Vienne et
de Breslauque nous trouvons dans la Gazette de Cologne sont con-
tradictoires. Jusqu'au 14 février on n'avait pas encore à Vienno
la nouvelle positive de l'entrée des Russes ; cependant la Gazette
de Breslau annonce , d'aprèsune lettre du 10 , écrite desfrontiè-
res de la Hongrie, que le général russe Engolhardt est déjà en-
tré dans la Transylvanie et a occupé les deux villes de Cronstadt
et de Hermanstadt. Nous ne tarderons pas , d'ici à fort peu de
jours, à avoir des nouvelles officielles. Ce qui est certain , c'est
qu'une demande d'interventiona été adressée par les populations
menacées aux généraux russes commandant en Valachie ; que
cette demandea été accueillie ; que des troupes ont été immédia-
tement dirigées dans laTransylvanie , et que si elles n'ont pas
occupé quelque point en deçà de la frontière autrichienne, c'est
que l'urgence d'unetelle intervention aurait cessé d'exister.

La lettre suivante, adressée au Journal des Débats, datée da
Constantinople le 5 février , jettequelque jour sur le fait de l'en-
trée desRusses en Transylvanie :
„Nous avons reçu ily a quelques jours, de Bucharest, la nouvellequ'un

corps de troupes russes allait entrer en Transylvanie.L'ordre est , dit-on , ar-
rivé de Saint-Pétersbourg au général Luders en six jours, etaussitôt unré-
giment de hussards et seize canons ont quittéBucharest ; seulementil paraît
que ce n'estpas „ la demande du cahinet autrichien que les Russes opèrent
ce mouvement, maissur lasimple demandedes autoritésmilitaires dela pro-
vince.„Les Eusses attendaient avec impatience le moment où ils pourraient in-
tervenir ; car leurs agentsparcouraient cette province , et cherchaient apro-
voquerà, cet effet, dela part des habitants, une humblerequête _ l'empereur.
D est d'ailleurs difficile de croire qu'une entente préalable n'ait pas eu lieu
entre les cabinets de Vienne et de Saint-Pétersbourg.

„Ce quiparaît certain, c'estque les troupesautrichiennes quisetrouvaient
enTransylvanie.ont été fort maltraitées par les insurgés. Le général polonais
Bem , dont le nom a figuré dans les événements de Vienne , s'est emparé
d'Hermanstadt , et le généralKrudner , poursuivipar des forces supérieure- ,
s'estréfugié eu Valachie avec 1,600 hommesde troupesautrichiennes.„L'interventionrusse va doncarriver très à propos,au point de vue straté-
gique , pourretablir les affaires del'Autriche dans cette province. Quoi qu'il



en.soi: , 1'intervention :u_s? en Transylvanie aproduit a Bucharest et _ Con-
sîar.tmopie une très-vive sensation. Le commissaire de laPorte n'apas pro-
testé d'une manière formelle ; il a fait desréserves aunom deson gouverne-
ment , non pas contre l'intervention, maiscontrôle passage destroupes russes
sur le territoire ottoman , quiconstituerait dansson opinion une violation de
neutralité.Euad-Eiîrendi s'appuie sur cette considérationque l'Europe attache
tant d'importance _ laneutralitédela Turquie,qu'elle afait le 13 juillet 1841
vn traité spécial pour lastipuler.

■ „ Les Eusses répondent qu'ils novont pas porter la guerre chez une puis-
sance amie delaPorte, mais au contraire l'aider, sur sa demande, a soumet-
tre unedoses provinces ety fairecesser les horreurs delà guerre civile ; que le
traité du 13 juilletn'était destiné qu'a stipuler la fermeture des détroits; que
ri'ailieur. ils passent de laValachie , où ils se trouvent, pourentrer en Tran-
sylvanie , et que dès lors il n'y a pas violation deneutralité.

Les consuls deFrance et d'Angleterre ont, dit-on, approuvé les réserves
faites par Fuad-Effendi , et le ministre deFrance et l'ambassadeur d'Angle-
terre ont fait , dans 1e mêmesens , descommunications b,laPorto.

En Servie , l'influence de laEussie augmente. Il nepouvait guère on être
autrementen présence dumouvement slave qui agite toutes les provinces voi-
sines. Aussi l'empereur deEussie vient-il d'envoyeren cadeau _ laServie
10,000fusiis. „

Une correspondance adressée au Times contientce qui suit;
Depuis quelques jours, Paris a tout-a-fait changé d'aspect. La confiance

renaît à vue d'ceil, et le peuple, qui depuis bien longtemps avait envisagé la
situation du pays à-peîi-près comme désespérée, convientmaintenant que
tout irabien. Ce revirement de l'opinion publique a en partie sa source dans
laconviction qu'il n'y aura plus de conflitentrele gouvernement etrassem-
blée nationale, et en partie dans le fait quele commerce , surtout le com-
merceen détail, commence àreprendre. Aussi voit-onle'peuplereprendre
sa gaïténaturelle , ce qui prouve qu'ii sesent mieux à son aise.

Sous d'autresrapports encore, on remarque devéritables progrès ; on n'hé-
site plus, comme c'a été le cas depuis plusieurs mois, d'émettre une opinion
favorable sur l'avenir du pays; tout lemonde se prononce maintenant avec
unecertaine confiance sur la marche politique du présent gouvernement. On
paraît tenir beaucoup a ce que certains changements soient laits îx lacons-
titution, et, chose remarquable, la modification qu'on désire le plus, c'estde
prolongerconsidérablementle terme de,quatreans fixé pour la durée de la
présidence deLouis iNapoléon; on vise assez a.ce qu'il remplisse ces fonctions
à vie, avec le droit du veto. Il est encore un autre changement auquel ces
hommes pratiques semblent rattacher un intérêtnon moins vif: on veut deux
chambres aulieu d'une, n'importesous qnel nom. Il est notoire qu'on cherche
a se rapprocher leplus possible de la monarchie.

La correspondance suivante de Naples adressée au Times du
19 lévrier, contient différentes nouvellesassez importantes, entre
autres celles que laFrance et l'Angleterre ont renoncé à toute in-
tervention hostile dans les affaires de laSicile.

M. Martinez de la Bosa, ambassadeur d'Espagne, poursuit loplan d'un
congrès proposé aux puissances catholiques par la catholique Espagne. Le
congrès se tiendrait dans une ville centrale et convenable: laFrance et l'Au-
triche y participeraient plutôt, comme conseillers qu'à titre d'agents. Il serait
adoptéune intervention n'ayant pas d'autre but que larestauration du pape
et lemaintien de sonautorité dans sa capitale et dans quelques-unes desprin-
cipales villes.

Le congrèss'assemblerait avec l'assurancedonnée que les forces françai-
ses ni les forces autrichiennes ne serviraient, etqu'un contingent napolitain,
s'il est possible, neserait pas demandé.Le devoirdelaFranco sera d'envoyer
uneescadre d'observation ; celui de l'Autriche sera de garnir les frontières
du Pô, et celui de Naples,de faire un mouvement correspondant dans le sud;
ce ne serait la qu'unepreuve de leur concours.

Le rôle belligérant sera confié àl'Espagne, ala Bavière etnu Portugal, ou
a d'autres états catholiques secondaires, demanière à. ne pas pouvoir porter
ombrage aux grandes puiesances età nepas affecter l'équilibre européen. On
calcule qu'ilsuffirade 5 à 10,000 hommes pour cet objet ,les amis du pontife
étanttrès-nombreux dans toutes lesparties de ses états.

La constituante du Piémont etde la Toscane fera immédiatement de l'op-
position, mais une forte remontrance de la Franco les fera tenir tranquilles,et
s_ros son aide, il estévident que lafaction dans lesEtats dupape est tout-a-fait
sans puissance.Certainement.si ceplanpouvait êtreréalisé,ceserait une chose
excellente. Il est évident que le règlement desaffaires papales est le prélude
nécessaire du rétablissement de latranquillité et de la suppressiondu socia-
lisme en Sicile. De plus, cette combinaisonrelèyeraitl-Espagne, et saposition
étant améliorée, ses créanciers en éprouveraient d'avantageuxrésultats.

On dit que M. deKayneval s'est rendu auprès du prince de Satriano, pour
lui déclarerqu'il avait reçu des instructions de son gouvernement, et luia
exprimé le vif désir duprésident de la république française d'arranger la
médiation pendante d'une manière satisfaisantepour leroi. Le projet d'éta-
blissement d'une armée sicilienne est retiré. Le désir du président de la ré-
publique française, aurait ajouté M. deEayneval, a été communiquéau
gouvernement anglais , et il a été reçu une réponse favorable sous tousles
rapports aux vues de laFrance et aux intérêts duroi de Naples.

En rm mot , les deux gouvernements deFrance et d'Angleterre,renoncent
a toute intervention hostileultérieure, et tous deux désirentvoir l'autoritédu
roi établie dans toutes les parties deson Etat.Le prince de Satriano, en l'ab-
sence du roi, quiétait aGaëte, a exprimé sa satisfactionde ces déclarations,
et il a ajouté qu'il conseillerait au roi d'accepter les bons offices des deux
gouvernements, afin de terminer le différend entrelogouvernementet ses
sujets d'une manière honorable et avantageusepour tous, etd'octroyer aux
habitants de la Sicile les institutions libres , silongtempsoffertes a ce pays et
refusées par le gouvernementpi _. 'isoire dePalermc.

Le roi, b,son retour de Gaëte, comprendra sans doute qu'unbon gouverne-
ment est le seulremède de nature acicatriser les plaies delaSicile.Tout ici a
été verbal, il n'y a eu aucun papier écrit. Il est permis de douterque Pal-
merston ait renoncé si subitement _ toutes ses préventions contre le roi de
Naples età l'hostilité déclarée dont M. Temple n'avaitpas cessé un seul ins-
tant de faire preuve jusqu'à l'arrivée des instructions de il. deEayneval.

Les lois de navigation en Angleterre.
L'acte de navigation de l'Angleterreavait pour base trois mo-

nopoles; le transport des produits coloniaux, la navigation au
longcours et le transport desproduits d'Amérique admis à la con-
sommation intérieure. Ces monopoles devaient naturellement
disparaître, lorsque l'Angleterre , renonçant au système protec-
teur, entrait à pleines voiles dans les voies de la liberté commer-
ciale.

Il n'était pas juste, par exemple, que le pavillon national con-
servât le monopole du transport des sucres des possessions an-
glaises , lorsque le marché de consommation ne leur était plus
assuré par des droits différentiels. Des sucres duTexas ou de la
Nouvelle-Orléanspouvant êtreimportés indistinctement,en vertu
des traités deréciprocité, soit par navire anglais ou américain,
tandis que le sucre de la Jamaïque n'aurait pas le bénéfice de
cette concurrence et ne pourrait Être importé quepar pavillon
britannique, n'en résulterait-il pas, au préjudice de la production
nationale, unavantage pour laproduction similairede l'étranger,
l'une et l'antre s'important au même droit?

Les monopoles de la navigation au long cours et dutransport
des produits américains consistaient àne recevoir les produits

étrangers pour la consommation intérieure, que par pavilfon
anglais ou par pavillon placépar traité de réciprocité, sur le pied
de la plus complète égalitéavec lepavillon national; pour l'un et
l'autre pavillon, le navire devait en outre venir directement
du lieu de production. La conséquence de ce monopole était, entre
antres, celle-ci:Liverpool manquant de coton, le Havre etAnvers
en fussent-ils encombrés àne savoir qu'en faire, lepavillon anglais,
lui-même, ne pourrait pas charger au Havre ou Anvers desballes
de coton queLiverpool recevrait pour l'usage des manufactures
de Manchester et de Glasuo .v.

Dorénavant, non-seulement lesproduits d'Amérique, en prove-
nance directe, seront admis, en Angleterre, àla consommation,
sous quelque pavillon que ce soit, mais ces produits, même en
provenance des entrepôts d'Europe, seront reçuspartout pavil-
lon et égalementadmis àla consommation.

Les seuls privilèges réservés au pavillon anglais sont la pêche
maritime et le cabotage proprement dit; car à l'avenir il sera per-
mis aux navires étrangers, comme aux navires anglais, venant
d'i:n port étranger et allant à un port étranger, de faire escale
dans un port anglais , d'y débarquer et embarquer des marchan-
dises et de toucher,cliemin faisant, à un autre port delàGrande-
Bretagne , môme poury faire acte de commerce.

Ainsi les paquebots des Etats-Unis, qui vont deNew-York à
Brème ou qui viennent au Havre, peuvent toucher à Southamp-
ton, y débarquer des marchandises et en chargerpour tout autre
port d'Angleterre, auquel ils voudraient toucher, avant de se
rendre à leur destination ultérieure.

Le ministre desEtats-Unis,M. Brancfort, est alléplus loin; il a
proposé au gouvernementanglais d'accorder au pavillon britan-
nique le droit de cabotage, de port à port sur la côte desEtats de
I'Union,à condition qu'une concession analogue seraitfaite au pa-
villon américain sur lescôtes de l'Angleterre.Le ministre du com-
merce, M. Labouchère, s'estréservé doporter cetteproposition à
l'appréciation de la chambre decommerce.

L'Autriche et Pétat lédéré allemand.
Sous cö titre, la Gazette universelle d'Augsbourg publie l'article

suivant :
Lo raisonnement par lequel certains journaux, et particulièrement les

feuilles deFrancfort , s'obstinent a vouloir exclure l'A utriche de la constitu-
tion del'Allemagne ou d'une association plus étroite peut se résumer dansles
propositions suivantes : „Pour que lapuissance et l'unité del'Allemagne de-
viennentunevérité , la forme dogouvernement qu'ilnousfaut est celle de l'é-
tat fédéré. L'Autriche ne peut faire partie que d'une confédération d'états ,
mais jamaisdun étatfédéré. Or, comme lereste do l'Allemagne ne veut plus
etqu'il ne peut plus vouloir une confédération d'états, que les deuxparties ,
par conséquent, ne peuvent s'entendre sur la forme de la constitution, il n'y
a d'autre alternative que celle-ci : ou il faut que les deux partiesse séparent ,
ouil faut quo l'Autrichesoitexclue etqu'ellerenonce ason union intime avec
l'Allemagnepour on contraeter une moins étroite. „ La note circulaire prus-
siennea donné à ce raisonnement une expression diplomatique.

Nous supposons que la base de ce raisonnement est sincère. C'est, il faut
l'avouer, uno idée bizarre quo de déduire de l'intérêt qu'on prend a une
simple forme de constitution lanécessité d'une scission de la nation même à,
laquelle est destinée cette constitution. L'engouement doctrinaire pour une
forme de constitutionnous paraît dans le présent cas quelque chose de si in-
naturel que cela nous rappelle involontairement l'histoire de ce tailleur qui,
ayant confectionné un habit richement brodé, mais dont la manche droite
était malheureusement tropétroite, pensa que lemeilleurparti _ prendre se-
rait liefaire l'amputation (lu liras droit pour que la manche fût assez large.
Il est vraiment difficile de tenir ce raisonnement pour sérieux et de ne pas
soupçonner qu'il cache de tout autres motifs. Mais, comme nous l'avonsdit
plus haut, nousvoulons croire à la sincérité de cette opinion eten suivre les
défenseurssur le terrain qu'ils ont eux-mêmeschoisi.

Les idées „d'état fédéré,, et de „confédération d'états „jouent depuis
quelquetemps un très grand rôle en Allemagne , bien que jusqu'à présent
non .-eulement lepeuple , mais encoreun grand nombre de ceux-là mêmes
quine cessent de répéter ces deux mots, n'aientpas des notions bien claires
delà différence et du contraste de ces deux formes gouvernementales. De.
puis 1815, l'Allemagne était une confédération d'Etats à-peu-près comme la
Suisse avant 1848 ; en d'autres mots, l'Allemagne, comme état collectif,
n'avait pas , à proprementparler, un gouvernement fédéral , ni une repré-
sentationpopulaire , ni un corps législatif. Les envoyés des princes régnants
del'Allemagne étaientréunis à la diète comme à un congrès fédéral, delà
même manière qu'enSuisse les députés descantons souverains étaient réunis
à la diète. Ainsi l' absence d'un organisme collectif politique, voilà ce qui
caractérisait l'ancienne „ confédération d'états. „

Si au contraire eommecela subsiste depuislongtemps dansl'Amérique du
Nord et en Suisse depuis 1848, les différentsétats, indépendamment de leur
organisationparticulière, sont unis entre euxpar un organisme politique per-
fectionné, danslequelpeut se mouvoir l'état collectif, sinous avons, de même
que ces pays, un véritable gouvernement fédéral (quo ce soit un empereur,
un roi, unprésident, ouqu'il se compose d'un conseil impérial ou royal) qui
peut se mouvoir librement etd'une manière indépendante, si nousavons une
chambre desreprésentants du peuple et une chambredes états, et de lasorte
à côtédugouvernementfédéralunparlementnational qui a des attributions
législatives,nous avonspar cela même passé dela forme d'une confédération
d'étatsàcelle d'unétat fédéré.

Nous n'avons vu jusqu'àprésent, aucun indice qui nous autoriseà conclure
quo l'Autriche ne veut se prêter qua cette ancienne confédérationd'états et
qu'ellea le dessein de s'opposera l'établissement dccc nouvel étatfédéré. Au
contraire, l'Autriche a prouvé d'une manière évidente, parsa participation
aux travaux de l'assemblée nationale, par la reconnaissance du pouvoir cen-
tral provisoire, parsa dernière note, où elle déclare vouloir s'entendre direc-
tement avec le parlement national , elle achiirement prouvé, disons-nous,
qu'elle concourras, latransformation de l'Allemagne enunétatiédéré.L'Au-
triche aussi répudie l'ancienne diète germanique avec ses instructions etses
formes empruntées 'a un simple congrès do ministres; l'Autriche aussiveut

un gouvernement fédéral et un parlement fédéral ; par conséquent, l'Autri-
che adopte la forme d'un „ état fédère. „

Et si l'Autriche ne croit pas devoirpour unethéorie doctrinaire sur „ l'u-
nion personnelle, „commettre un suicide, cela n'a rien de commun avec la
question „ d'un état fédéré ou d'une confédération d'états„ ; elle ne veut
querepousser un pédantisme doctrinaire en vued'intérêtsréels.

On peutprévoir avec certitude que l'Autriche, abstraction faite de cette

théorie particulière sur „ l'union personnelle, „ adoptera encore plusieurs
autres dispositions du projet do constitution allemand. L'Autriche croit de-
voir, tant à cause de sa nature intérieure que de sa position européenne,
réclamer pour les états particuliers une plus grande mesure d'indépen-
dance etconcéder au pouvoir central une compétence plus restreinte quene
le stipulent les dispositions du projet de constitution. Voilà le véritable con-
traste des opinions, et iln'y en a pas d'autre.Mais l'Autriche est-elle la seule
à porter un pareil jugement? Est-ce que leshommes d'étatprussiens, ba-
novriens et d'autres pays allemands, qui jusqu'ici ont émis leur opinion
sur le projet , ne sont pas d'accord pour reconnaître que ce dernier favorise
trop la centralisation ? Si le gouvernement prussien se décidait à recon-
naître au pouvoir centralune plus grandecompétence , il appert clairement
de tous les précédents, et il résulte nécessairement de la nature descircons-

tance.3, qu'il ne souscrirait à cette extension de là"compétence Jupouvoi;-
central qu'à la condition qu'on lui en laisserait essentiellement l'usage, et
qu'ainsi ce qu'ilperdrait en liberté intérieure , il le regagnerait par une aug-
mentation de puissance en Allemagne , mais qu'il n'y consentiraitjamaia
si le pouvoir central , par exemple , étaitremis entreles mains del'Autriche.
De cette manière, la suprématie de laPrusse etunepetiteAllemasnepeuvent
être regardées, en effet, par les partisans d'une centralisationplus étendueet
d'une plus grande uniformité comme supposant nécessairementcelles-ci.En
se plaçant à ce point de vue, on conçoit aussi que ces partisans s'élèvent
contreun arrangement avec l'Autriche etcontre les efforts faitspar d'autres
états allemands pour ne pas sacrifier leur indépendance et leur libreaction b,
unetrop grande centralisation.

Mais de la forme de l'état fédéré on ne peut déduireni lasuprématie d'un
gouvernement particulier (au contraire, elle est diamétralement opposée
a l'essence de l'état fédéré, et elle est le propre de laeonfédérationd'états),
pas plus que l'extension de la compétence du pouvoir central ni la limi-
tation de celle des états particuliers, telles qu'elles sont demandées dans le
projet de constitution. La constitution de l'état fédéré de l'Amérique du
Nord accordeauxétats particuliers une plusgrandemesure d'indépendance.et
limite beaucoupplus lacompétence dupouvoirfédoralque no le fait le projet
susmentionné. Et sans doute les états particuliers allemands d'une pl_s
grande étendue, y compris l'Autriche , se montreraient également disposés 11
accorderau pouvoir central allemand , même sous d'autres rapport , des at-
tributions plus étendues que celles que confère a l'autorité fédérale suisse la
nouvelle constitution del'état fédéré suisse , et ils consentiraient „ voir leur
compétenceparticulière restreinte à un plus haut degréque ne l'ont permis
les cantonssuisses. En conséquence, le contraste neimeparaît pas existernon
plus entre l'état fédéré et la confédération d'états, mais s'il se fait valoir _"

ce sujet des opinions diverses , elles concernent toutes le point de vue de
l'étatfédéré , ouelles s'expliquentparle contraste qui existe entre celui-ci
et les états particuliers.

Quant à laquestion dudegréplus ou moins grand de compétence, elle est
évidemment unequestion accessoire, comparée"a l'importante tâche de fon-
der sur de nouvelles bases lapuissance de l'Allemagne, comme un grand état
collectif. C'est essentiellement unequestion d'intérieur, qui n'arien decom-
mun avec lesrapports extérieurs. Mais lapuissance et la grandeur del'Alle-
magnesans l'Autriche etenopposition avec l'Autriche est un motvide do sens
et non pas une vérité.Aussi, tout leraisonnement surlequel on prétend fonder
l'exclusion de l'Autriche est complètement insoutenable et contradictoire.

Nouvelles d'Italie.
L'assemblée constituante de Rome a voté le décret suivant:

RÉPUBLIQUE HOMAIKE,
„ Aunom du peuple, l'assemblée constituante décrète :„ 1. Jusqu'àce que la constitution de larépubliqueromaine ait été délibé-

rée etmise à exécution, l'assemblée constituante gouverne l'Etatpar l'inter-
médiaire d'une comité exécutif.

2. Le comité exécutifsera composé do troisItaliens responsables et amovi-
bles àla volonté de l'assemblée :

3° Le comité exécutif estcomposé descitoyens :
Armillini, qui a eu 139 suffrages.
Salicctti 114
Maltia Montecchi 85 „— Le Moniteurromain public lapièce suivante:

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.
Circulaireaux représentants et aux consuls romains àl'étranger.

Citoyens,
L'assemblée constituanteromaine, aunetrès grande majorité, a adopté les

résolutions que vous trouverezformulées dans le Décretfondamental ei joint-
jedois vous informer que la commission de gouvernement est provisoirement
confirmée au pouvoir. Plus tard j'auraisoin devous communiquer les dis?""sitions ultérieures que prendra, rassemblée.„ Cependant , àlaréception delaprésente, vous vous emploierez avec toi*le zèlepossible pour disposerle gouvernement auprèsduquelvous êtes envoyé
à reconnaître larépublicaine romaine, qui, émanant du libre vote du peuple
est en droitet en fait le gouvernement leplus légitime dela terre.„ J'ai l'honneur, etc.„Rome , le 9 février 1849. ce. muzzareixi.— La Tribune annonce qu'une compagnie entière de la troupe
de ligneen garnisonà Terracine a déserté avec ses officiers pour
serendre à Gaëte.

—11 est arrivé àRome un envoyé de Naples. Il doit aussi êtro
arrivé deux officiers d'état major siciliensavec une mission spé-
ciale près du gouvernementromain.—La correspondance suivante deRome est adressée au Journal
desDébats :„La républiqueromaine, décrétée par l'assemblée nationaleà l'unanimité
moins onze voix, dans la nuit du 8 an 9,aétéproclamée hier au Capitolepar
le président de lachambre. Les ouvriers des . teliers nationaux, auxquelson
avait donné double paye, trois cents gardes civiques et un millier decurieux
assistaient à cette proclamation. Dès lematin, les élèves de l'Université s'é-
taient promenés dansles rues avec le bonnet rouge. Un immense drapeau
aux trois couleurs italiennes, portantàla hampe un bonnet rouge, a été hissé
sur la tour du Capitole et attaché àla croix que tient lastatue deRome qui
lasurmonte. Ainsi le signe de nos plus hideuses saturnales de 93 domine
maintenant lacapitale du mondechrétien.„ Cent quarante-cinqmembres assistaient à l'assemblée, qui, commencés
le 8, àmidi, s'est prolongée jusque dans la nuit du 9. Toutefois l'épisode
leplus curieux do cette fameuse journée ne se produisit point en séance pu-
blique.LedéputéAudinot avait demandéauministère des explications sur ses
relations extérieures. M. Muzzarelli , chargé du portefeuille des affaire'
étrangères , essaya d'yrépondre par un discours lourd et vide. M.Audinot fit
alorsvoter que laséanceseraitsuspendue.que lesreprésentants se réuniraient
immédiatement en comité, que le ministère serait sommé decommuniquer
tous les documents diplomatiques en sa possession , et que cene serait qu'a*
près cette communication que la séance serait reprise.„ Bon gré mal gré, le ministre duts'exécuter. Parmi les pièces qu'il sotl'
mitaux députés, une lettre signée Gioberti etune lettre signée Pie IX attiré'
rent une attention particulière. La seconde, interceptée je ne sais où, étai'
l'ordreautographe au généralLatour de quitterBologne avec ses troupes, afii*
de venir so mettre sous le commandement du généralZucchi. j_a première»
celle du ministre doTurin , portait , dit-on , en termes très-explicites , que Ie
gouvernement doPiémont désapprouvant la constituante romaine , ne po«
vait ni nevoulait s'y associer , mémo après la transformation on constitua"'13

italienne; qu'iloffrait toujours sa médiation pour ramener le pontife dai>s
Rome ; qu'ils'engageaità faire maintenirunepartie desconcessions accordées
parPic IX; mais queparmi ces concessions il s'en trouvait qui devraient étf'
modifiées et misesplus en accord avec les exigencesrespectables de la conscient
dupape. La lettre ajoutait do plus , dit-on, qu'encas d'intervention italien'I
pourrétablir Pic IX , le Piémont mettrait 3,000 hommes aux ordres de s*
sainteté.

„Ce monument éclairait laposition; il montrait le nombre toujours crois'
sant de difficultés sans issue; etc'est précisémentce quia décidé le vote d'un*
trentaine derécalcitrants en faveur de larépublique. Je ne chercheraiV aS'.,
expliquer ce fait, jele constate et l'affirme.Dèsco momentla déchéanceét»^
certaine. L'assemblée, rentrée en séance, se prolongea, d'incident en i»cl
dent,jusqu'à deux heure, du matin; mais l'incertitude n'existait plus I11

pour les badauds dos tribunes ; la question avait été vidée dans la sali" "comité.



Lesjournaux vou»décriront_'._Uiûu__.__v. qu'ils oui. été «s-i.z habile..
ponr entrevoir dans lapopulation. J'ai étémoins heureux :je n'en ai vu nul-
lepart. Les bandes en bonnets rouges quiont parcouru les rues dans la soirée
d'hieren criant : „Illuminez ! „ n'ont pas mieux réussi à faire ouvrir les
trois quarts et demi descroisées. S'il yaeude la joiedans lesesprits , elle no
s'est pas manifestée.

„M. Mamiani , qui aparlécontre la déchéance, vient , dit-on , de donner
sa démissiondereprésentant. Plusieurs officiers instructeurspiémontais ont
également demandé à rentrer dans leur patrie.
„L'intervention , quelle qu'ellesoit , nefait plus doutepour personne.Les

plus habiless'y préparent. „
—Des interpellations onf été adressées au ministère sarde, dans

la séance du 15 de la chambre des députés, au sujet de ses rela-
tions avec le gouvernement de Rome. Le députéCagnardi, qui
s'était chargé dece soin, a vivement insisté pour que lesrelations
fussent établies non pas avec le pape àGaëte, mais avec le nou-
veau gouvernemenirépublicain.

Le ministre Cadarna arépondu que le cabinetne pouvait pas
improviser une réponse sur une question aussi importante, et a
demandé à ne pas entrer dans desexplications à ce sujet, sere-
tranchant d'ailleurs derrière la décision prise par la chambre
dans la précédente séance, d'ajourner toute discussion sur lapoli-
tique du ministère jusqu'aux débats sur l'adresse.

Plusieurs orateurs de l'opposition, et àla tête M. Brofferio ,
ont insisté pour que la discussion s'engageât immédiatement.Plu-
fiieurs ordres du jour motivés, plus ou moins dirigéscontre le
ministère, ont été proposés;mais la chambre, àlapresqu'unani-
mité,aadopté l'ordre du jourpur et simpleréclamé par le cabinet.

Cet insuccès n'a pas découragé l'opposition, et de nouvelles
interpellationsont été immédiatement adresséesau ministère par
le député Losio, au sujet de lafermeture du cercle populaire de
Gênes , ordonnée par M. le ministre Buffa, commissaire extraor-
dinaire du gouvernement dans cette ville. MM.Losio etBrofferio
0l)t soutenu que cet acte portait atteinte au droit de réunion et
Qu'il violait , par conséquent , la constitution. Mais, après avoir
entendu les explications de M. Sineo, ministre de l'intérieur, la
chambre , àla presque unanimité encore , a passé à l'ordre du
jour.

— On é3rit de Santo-Stefano le 9 février :
On ditce matin qu'ungros bâtimentà vapeurdoit venirsons peu, sans doute

pour protéger lapersonne dugrand-duc _e Toscane.
Toutes lespersonnes qui ont approché leprince, assurent que sa familie et

lui paraissent fort tristes.
Nous venonségalement devoir arriver de nouvelles voitures et des four-

gons, amenant les gens deserviceet les équipages ; ce quinous faitpenser que
le séjour duprince ici, ne serapas de longue durée. Il paraît que le trajet de
Sienneàl'Alberese où le duc apassé lanuit, et de cetendroit àjStefano , se st
fait ventre à terre,car plusieurs chevauxontété forcés.

(Cornere Mercantile du 14février.)—Le roi de Naples paraîtfermement décide àne pasrenvoyer
son ministère, et à dissoudre plutôt les deux chambres.— On
prépare une expédition militairenavale contrePalerme.

Nouvelles d'Allemagne.
Hanovre, 17février.

A la séance d'hier de la seconde chambre, il s'agissait de dis-
cuter la lettre du ministère relative à l'introduction des droits
fondamentanx.

Dans le discoursqu'il a prononcéàcette occasion, et qui a dure'
plus d'une heure, M. Stuve, président duconseil, a dit:

« Je crains quel'Autriche, qu'on dépeint si faible etsi divisée à l'intérieur,
ne possède une force capable de troubler l'Suvre de l'unité allemande. A
chaquegouvernementincombe le devoir de concilier, de maintenu- la paix,
llfaut assurer l'unité de l'Allemagne;personne ne le sent mieux que moi.
Mais qu'onne porte pas les princes àrecourir aux moyens extrêmes; qu'on
ne les force pas à faire usage d'unepuissance qu'ilspossèdent encore. „—Le projet de constitution de l'Autricheest terminé.ll est très- I
libéral, presque démocratique. L'empire serait divisé en dixpays
delà couronne, qui obtiendraient chacun un gouverneur, une
administration nationale etune diète. Ces diètes siégeraient pen-
dant deux mois. Plus tard , une diètegénérale aurait lieu àVien-
ne. Elle consisterait en deux chambres.Les députés seraient dans
la proportion de 1 par 100,000 âmes de population , et l'âge d'é-
ligibilité, 30 ans. La seconde chambre serait composée d'élé-
ments différents. Elle serait élue pour 6 ans et la chambre des
députés pour 3.

Cette secondechambre (la chambre haute) se composerait de
trois députés de chaque diète provinciale , d'un député élu par
chaque cercle de la province , de même que des conseillers de la
couronne , nommés par l'empereur, mais sur laprésentation de la
diète provinciale. L'héritier présomptif dutrône siège dans cette
chambre , àpartir de l'âge de 18 ans.

L'empereur a le droit de convoquer et de dissoudre les cham-
bres , de les proroger, à condition de lesréunir de nouveau au
hout de trente jours. L'empereur conclut les traités , déclare la
guerre , nomme aux emplois , etc. Les finances de chaque pro-
vince sont distinctesde celles de l'empire.

Tellessont lesprinci pales dispositions duprojetqui aété adop-
té par le comité de section à lamajorité de5voix contre4.

Nouvelles deTurquie._ Coxstan-CDTOPIe, ler1er FÉVRIER. —Laporte ayant réitéré plu-
sieurs fois au cabinetrusse la demande de retirer les troupes rus-
ses desprincipautés duDanube, le cabinet de St-Pétersbourg a
déclaré positivement qu'il avait résolu de lesy laisserquatre ans.La ?ignifie qu'elles ne cesseront plus d'occuper ce pays.

Suivant des bruits en circulation, on verra prochainement la
flotte russe faire voilevers Constantinople. (Gaz. dAugsbourg.)

Nouvelles d'Espagne.

Madrid ,14 février Les séances des deuxchambres n'ont
offert aucun intérêt aujourd'hui.

Le gouvernement a reçu la nouvelle de l'entrée d'Ametlersur
le territoire de Catalogne, àla tête d'une centaine de centralistes.
Ce sont les autorités espagnoles de lafrontière qui en ont fait
tenir avis au gouvernement. Des ordres sont déjàdonnés aux
troupes de la reine pour repousser cette tentative.

Nouvelles de France.
Paris, 20février.Aussitôt après l'audience du conseil derévision , qui a pro-

noncé sur les pourvois formés par les condamnés de l'affaire de
e Bréa, M. le général commandant la division s'est empressé de

transmettre, conformément h ia loi, foutes les pièces de cette vo-
lumineuse procédure à M. le ministre de la guerre, à l'effet de
faire statuer sur lo pourvoi en cassationformé par les condamnés,
1°pour incompétence delà juridiction militaire, et 2" pour vio-
lation de l'article 5 de la constitutionde la république, et fausse
application de la peine demort àun crime qu'ils soutiennentêtre
essentiellement politique.

Les défenseurs de Daix , Choppart , Nourry , Lahr et Vap-
preaux jeune ont, immédiatement après le prononcé du juge-
ment de rejet du conseil de révision , adressé à M. le président de
la république une demande d'audience.

Onlit dans l'Estafette de ce soir:
MM. Aug. Rivière-Lapeyrière et Cresson, défenseurs des

condamnés à mort dans l'affaire Bréa, ont été reçus aujour-
d'hui en audienceparticulière parM. le présidentde larépublique.

M. Louis Bonaparte, après avoir écouté avec intérêt les obser-
vations de ces messieurs, a exprimé l'intention de prendre con-
naissance de l'affaire, qu'il a voulu s'abstenir de lire dans les
jourauxpour conserver toute sa liberté d'appréciation.Il a ajou-
té qu'il accepterait volontiersun mémoire des avocats, qui doi-
vent d'ailleurs obtenir une nouvelle audienceces jours-ci.— Un commissaire de police s'est transportéau siège de l'émi-
gration icarienne, situé rue J. J. Rousseau, et a procédé sur-le-
champ à une minutieuse perquisition, qui aeu pour résultat la
saisie de tous lesregistres , cahiers, contrôles et billets de la soci-
été icarienne.

—Les boulevards ne présentent plus aujourd'hui (Mardi-
Gras) l'animation des deux joursprécédents. De nombreux équi-
pages circulent toujours, mais le mauvais temps et l'humiditéde
l'atmosphère ont singulièrement diminué le nombre des prome-
neurs. Les élégantes et fraîches toilettes qui s'épanouissaient
dimancheet lundi sous les tièdes rayons du soleil, ont totalement
disparu. En parcourant les boulevards, depuis larue Montmartre
jusqu'àla porte St-Martin, nous n'avons aperçu qu'un seul mas-
que, qu'une troupe d'enfants poursuivait de ses cris.

On nous assure que les quais et les autres parties duboulevard
offrent un aspect analogue.

Bref, le Mardi-Gras se sera passé do la manière la plus mono-
tone.—Victor Darmès, frèro de celuiqui fut condamné à mort pour
avoir tenté d'assassiner Louis-Philippe, vient d'être arrêté à
Malaro (Espagne), comme prévenu d'émission defaux billets de
banque.— Il a déjà été envoyé plus de 150,000 fr. par les évêques de
France au nonce apostolique, pour l'Suvre du denier de Saint-
Pierre.

ASSEMELÉENATIONALE.-Séancedu20féurier.

Le procès-verbal est lu etadopté:
L'assemblée adoptedesprojets de loi d'intérêt local ; elle adopte ensuite,à

la troisième délibération , et auscrutin de division, le projet de loi relatif à
l'impôt des mutations sur les biens de main-morte,par 602 voixcontre 95.

M. Crémieux dépose lerapportsur les clubs, qui sera impriméet distribué.
On reprend la suite de la deuxième délibération sur la loi électorale. Les

articles 50 à 58réglementaires des opérations électoralessont adoptés après
une discussion sans aucun intérêt.

M.le président. Avant de passer à l'article suivant, la parole est donnée
à M.Ledru-Rollin pourune interpellation àM. leministre des alfaircsétran-
gères. (Mouvement de curiosité.)

M. Ledru-Rollin. Citoyens représentants , M. le ministre des affaires
étrangères accepte les interpellations pour aujourd'hui , en conséquence,si
l'assemblée leveut bien , la question peut être tr.anchc'e immédiatement.

Voix nombreuses. 1-iriez 1parlez I
M.Ledru-Rollin. Citoyens, un fait grave vient dese passer qui laisserades

traces profondes dans l'histoire. La république a été proclamée àRome; le
pouvoir temporel , lepape a été déchu de ses droits.C'est là, citoyens, pour
les amis de laliberté , une bonne nouvelle. (Dénégations àdroite.)

A gauche. Oui , oui. Vive larépublique !
M.Ledru-Rollin. Je disais que la proclamation de larépublique àRome

était, pour les amis dela liberté unebonne nouvelle. (Non , non , à droite.—Oui, oui,à gauche.)
Je m'étonne, messieurs, d'entendre tant de réclamations de ce côté de

l'assemblée (Montrant la droite) où àtant de reprises ou criait naguère : vive
larépublique ! (Mouvement en sens divers.)

Si le gouvernementavait été en ce point d'accord avec nous , cette grande
nouvelle nous aurait été annoncée hier à cette tribune ; c'est là eu effetun
événementquipèse d'unpoidsassez considérable dans labalance dela politi-
que européenne , pour que nous l'apprenions par vue autre voie quepar un
article de journal. (Mouvements divers.)

11 circule,Messieurs, depuis hier des bruits sinistres quiépouvantent les ré-
publicains sincères etqui cependant, hier,ont fait hausser larente un instant.
(Rire général.)

Je veux parler d'improjetd'mtervention.C'estunequestionassezgrave,
Messieurs, pour quel'assemblée m'écoute avec attention.

Cette intervention se présente sous desformes diverses; mais voici leplan
qui, si jesuisbien informé , serait adopté. (Mouvement d'attention. )

LePiémont rétablirait le papecomme princetemporel ; ontrouverait dans
cette attitude duPiémont une justification de cette intervention ; on diraitque
les Italiens s'arrangent en famille, que la pensée fédérale se substitue'a la
peusée unitaire , et c'est pour cela , je lerépète , que le Piémont dansce rôle
vaudrait mieux que l'Autriche.

Pendant ce temps-là, quefera laFrance? LaFrance, deconcert avec l'An-
gleterre, aura une partie desa flotte dans les eaux de Civitta-Vecchia, pour
appuyer la démonstration de l'armée piémontaise.

Une autrepartie de la flotte française ira devant Gênes ; car on apensé,
avecraison, que lespatriotes piémontaisseremueraientet agiraientdansl'in-
térêt de leurs frères deRome. Gênes, cette ville dont on redoute le patrio-
tisme, ne pourraitagir alors; car la France, avec sa flotte dans les eaux de
Gênes, ferait comprendre que le Piémont agit sous l'influence et avec lapar-
ticipation de laFranceet del'Angleterre, et que, par conséquent, il n'y apas
à résister.

La question est, jecrois, bien nettement posée. Quant à presentje n'ajou-
terai rien.

Commerépublicain, jene peux pas croirevrais des bruits qui, s'ilsétaient
fondés, déshonoreraientà mesyeux, le gouvernementfrançais.

M.Drouyn de Lhuis. Citoyens représentants, l'honorable préopinant, en
rappelant quel'assemblée nationale tout entière a crié à plusieurs reprises:
Vive larépublique, s'étonnait mêmequ'unepartie de cette assemblée n'eût
pas accueillidemême la bonne nouvelle, suivant lui, deladéchéance du pape
comme prince temporel, etlaproclamation delarépubliqueàßome.

J'aibesoin dem'expliquersur ce point.
Le gouvernementn'accepte aucunesorte de solidarité entre la république

française et toutes les insurrections quipeuvent se produire dans toutes les
parties del'Europe. (Rumeurs à gauche.)

Voixnombreuses. Très-bien ! très-bien !
M. Drouyn deLhuys. Ainsi , quandon nous demande si nous voulons crier

vive larépublique , nous demandons à notre tour, laquelle ? (Très-bien. —Nouvellesrumeurs à gauche.)

La nôtre neus Is proclamons , non? 1. défeadons; quant à celle:, qui se
produisentailleurs, nous attendronsqu'ellesnous aientfait connaîtrece qu'el-
les sont poursavoir l'accueil que nous devonsleur faire. (Nouvelleadhésion.)

J'arrivemaintenant à l'interrogation qui m'est adressée. Elle serésume à
ceci.

M.Ledru-Rollin, s'appuyant sur des bruits et des correspondances dejour-
naux , m'a demandé si une intervention année n'a pas été convenue entre
Naples et lePiémont.

Les rôles seraient distribués detoile façon, que le Piémont entrerait dans
laI-omaguc. Jeferai observer à l'honorable préopinaut que le Piémont ne
confine pas à laRomagne ; ily a des états intermédiaires. (Rires sur presque
tous les bancs. —Rumeurs à gauche.)

La questionromaine présente de grandes difficultés ;je vais en signaler
l'origine. (Ecoutez ! écoutez!)

La puissance dupape a un doublecaractère.Le pape est un prince spirituel
enmême temps quechefd'unpetitétat, princetemporel ctcliei'dolareligion..
(Bruits divers. "— Ecoutez ! écoutez !)

Je dis que lapuissauce du pape auu double caractère, qu'elle participe do
deux éléments, que lepape est toutà la fois princetemporel etspirituel. Com-
me prince temporel, il est chefd'unpetit élut ; comme prince spirituel, il est
chefdel'église, de la religion catholique.

Ce double caractère rend la question difficileen mêmetsmps qu'il lui don-
neun immense intérêt.

Toutes les puissances catholiques, d'autres aussi, se sont émues des événe
ments qui se sont produits àRome. Au milieu de cette émotion, lafranco
pouvait-elle rester indifférente à une question qui l'intéresse vivement? Lo
gouvernement ue l'a pas pensé.

La difficulté, jele répète, se trouve dans le doublecaractère de laquestion :
legouvernement a accueilli, il accueillera tous les moyens quiseront proposés
pour lasurmonter,avecune vive sollicitude, avec une sérieuse attention, avec
lo désir efficace d'arriveraurésultatque nous désironstous.(Bruyante inter-
ruption à gauche.)

Plusieurs voix à gauche.Lequel ? lequel ?
M.Drouvn deLlmys. Ce résultat est dans le eceur de nous tous. (Nouvelle

interruption.)
Je prie l'honorable M. Lcdru-Rollin d'engager ses voisins à me permettre

de luirépondre. (Rires.)
Je dis que ce résultat est au cSur detous; c'estle rétablissement de lapaix

et de l'ordredans lescin de la religion catholique. (Humeursà gauche.)
La question délicate est de concilier les pouvoirs, pouvoir spirituel et pou-

voir temporel. Depuis qu'ily a dans lemonde des âmes etdes corps, c'est là
l'éternel et grand ploblême. Nous enrecherchons la solutionavec bonnefoi.

Maintenant, attendez-vous de moi quej'examine les divers pians qui peu-
vent se produire ! Je noie veux ni ne le puis faire, etl'assemblée nationale a
elle-même donnétrop de preuves deréserve pour vouloir me faire sortir de
celle dans laquellel'intérêt public mecommande de m'enfermer.

M.Ledru-Rollin. Citoyens représentants , M. lo ministre desaffaires étran-
gères,en nerépondant pas , n'a que trop répondu. Il a cherchéconstamment
k confondre le pouvoir spirituel et lo pouvoir temporel. (Bruit.) Oui, je le
répète , il a confondu ces deux côtés bien distincts du pouvoir du pape , et je
m'en étonne au premier chef.

Nous ne sommes cependantpas ici dans un concile. Il y aparmi nous des
hommes de plusieurs religions. (Bruit.)

M. Coquerel. Je demandela parole.
M,Ledru-Rollin. Je dis qu'ily a ici des hommes deplusieurs religions , et

jem'étonne qu'onvienne agiterune questionpurementreligieuse.
C'est , pour le momeut, la questiondu pouvoir temporel quimepréoccupe

surtout.
Comment l'importance de cette question pourrait-elle faire doute? Mais

vous n'avez doncpaslulaconstitutionromaine. (Interruption.)
Jefais unappelà votrebienveillance.La question est grave, et je necom-

prends pasles interruptionsquand jeparle avec convenance.(Parlez! parlez!)
Ily a deuxcôtés dansla question, le côté spirituelet lecôté temporel. (Nou-

velle interruption.) Si la chambrene veut pas m'entendre..
M. leprésident. J'appellerai à latribune tous les interrupteurs. (Rires.)
M.Ledru-Rollin. L'assemblée romaine est aussi respectueuse que l'assem-

semblée constituante devantlaquelle j'ai l'honneurdeparler.(Réclamations.)
Unevoix a gauche.Elle vautmieux !(Bruit.)

IWI.Ledru-Rollin. M. deMalleville, qui m'interrompt, aura, sans doute, de
bonnesraisons à apporter àla tribune.

M.de Maleville fait signe qu'iln'a pas interrompu.
M. leprésident. J'invitetous lesreprésentants à la tolérance.
M.Ledrußollin. Citoyens représentants , je disais quel'assembléeromaine,

aussirespectable qu'aucune autre assemblée, aussi respectable quela nôtre ,
puisqu'elle est sortie comme nous du suffrage universel , qu'elle a comme
nous sesracines dans le peuple.... (Bruit.) Je déclare que jecroisce que je dis
élémentaire ; il paraît que jeme trompe.

M. leprésident. Toutes les opinions sont ici éloquemment défendues. .T'in-
vite l'assemblée ansilence.

M.Ledrußollin. L'assemblée constituante romaine, dis-je, a rendu un
décret qui déclare déchu le princetemporel, pareequ'il s'estmontrécontraire
aux vSux de son peuple, parce qu'ilavait fui ; maiselle a respecté leprince
spirituel, lechefdelà chrétienté.

Permettez-moi défaire une question.Je ne comprends pas les susceptibi-
lités de certains catholiques, quandil a étési souvent souieau que l'union de
ce doublepouvoir spirituel et temporel était nuisiblek la puissance de l'Etat,
quand l'histoire leconstate si hautement.
. N'est-il pas évident quele Pape Pie VI lui-même en étaitpersuadé? N'a-
t-ilpas euà cetégard desrelations avecBonaparte?

Jene comprends donc pas, je lerépète, catholique consciencieux, le3sus-
ceptibilités des catholiques consciencieux.

Ne vousrappelez-vous pas que le gouvernement provisoire a déclare', dan»
son manifeste du 5 mars, que les Etats del'ltalie étaient libres dedécider leur
organisationpolitique intérieure, etque laFrance prendrait au besoin les ar-
mes pour s'opposer à toute intervention contraire à leur liberté et à leur
nationalité.

Je sais que depuis on a fait assez bon marché des actes du gouvernement
provisoire. Mais depuis cette déclaration aétérenouvelée ; les engagement,
pris an mois de mars out été sanctionné- parun ordre du jourque vous n'ave»
pas oublié.Cepacte fraternel ne s'associait-il pasà l'idéedel'affranchissement
de l'ltalie età lareconstitution do la Pologne indépendante et libre ?

Ne vous rappelez-vous pas que l'art. 5 de la constitution française exprima
le respect des nationalités ?Le principe est donc posé d'une manière incontes-
table. Vons ne pouvezpas intervenir, soit directement, soit indirec.ement.
L'assemblée s'est appropriéles termes du manifeste, etce manifeste vous n e
l'avez pas oublié; il disait : „ Si lesEtats indépendants étaient envahis, sion
leur contestait leurnationalitéà main armée, larépublique française so croi-
rait elle-même en droit de s'opposer àcette intervention.

Ainsi donc, jelerépète,le principe estposé.Vous ne pouvezpas y manquer
aujourd'huisous peine dedéshonorer larévolution.

On vient dire : H ne s'agit pas d'unprince ordinaire. Le pape a un double
caractère.

Oui, sans doute, i'faut quele chef de l'église soit respecté, mais le prince
temporelquia déméritéde son peuple... (Vives réclamations et murmures.)

Citoyens, permettez-moi de vous le dire, la cause est jugée. La première
fois qucj'ai porté la questionà cette tribune, on médisait de3événements de
Rome : c'est une insurrection sans racines dans lepeuple, etfaite par des fac-
tieux donton aurait promptement raison. Jerépondais, moi :c'est une révolu-
tion,unerévolution aussi sainteque cellede février. Etj'avaisraison; l'avenir
ajustifiémes paroles, etune assemblée constituante sortie des entrailles du
peuplea répondu qu'ellevoulait laformerépublicaine.



-1 ai donc le droit de dire quela cause est jag)és,et que le prince tempore l
est écarté. Si vous ne voulez pas confondre le prince temp orel et le princespi-
rituel , votre conduite est tracée parles trois textes queje vous rappelais tout
ii l'heure: lo manifeste du gouvernement provisoire, la constitution et l'ordre
du jour de l'assemblée. Vousne pouvez pasporter ni laisser porteriesarmes
contre larépublique romaine. (Mouvements divers.)

J'arrive ici à la dernière partie de laquestion. Il n'est pas possible de sou-
tenir epie leprince temporel et leprincespirituelne sont qu'une seule;etmême
chose. Comment cherche-t-ou àéchapper àla diflieulté ? Un n'ose pas dire ce
que l'on fera, mais on laisse entrevoir qu'Useraitpossiblequ'il y eûtune
guerre dans l'intérêt catholique.
i Une guerre dereligion ! Oh ! j'aimeà croite que , si le pape , que vous vou-
lez défendreainsi , avait au fond dueSur les vraissentiments chrétiens ,il

■vous démentirait. (Vives rumeurs.)
C'est vainementqu'on chercherait à prendre le change sur ce que jedia;

on comprendnia pensée.
Je dis que si le pape a conservé los sentiments chrétiens , et je crois qu'il

les aconservés (Rires et murmures) et qu'il apprenne qu'onprépare ànotre
époque une guerrepour le rétablissement desoupouvoir temporel, il blâmera
ceux-là quiveulent le rendre complice de leur inteivention. (Interruption).

Je termine; M. le ministre n'a pas répondu à ce quej'avais ditdu projet
d'intervention.Je crois êtrebienrenseigné.

Ona , en faisant un peu d'esprit, queje vous laisse le soin déjuger, fait
remarquer que le Piémontne touche pas immédiatement àlaßomagne. Mais
jen'ai voulu parler que dubut, et non des marches par lesquelles ony ar-
riverait, et je disais que Charles-Albert chercherait à se faire pardonner
ainsi par l'Autriche les idées libéralesqu'il a affectées un moment.

Cette intervention projetée , jecrains , à voir votre réponse éva6ive , que
vous ne laréalisiez. Si vous la réalisez , laFrance manque à tous ses engage-
ment . 'e . e trompe :je dois dire legouvernement français.

QuantalaFrance, elle a appris avec émotion les merveilleux événements
d'itaiie. Quels que soientvos efforts, larépublique romaine triomphera, car,
permettez-moi de vous le dire une fois pour toutes, il ne s'agit plus d'une
question de force matérielle , mais c'est une question d'idées, et uneidée qui
est parvenue àrenverser la puissance temporel le despapes ne saurait périr.
Je necrains doncpluspour elle.maisje crains ceux qui lelendemaincriaient :

Vive la république .' plus que tout le monde. Je crains les perfides. (Très-bien
à gauche.)

Ce quo nous avons à faire, c'est de marcher au devant desévénementspour
nepas nous laisser surprendre et faire rentrer dans lenéant ceux qui,laveille
encore, étaient leurs ennemis. (Très-bien I à gauche.)

M. Coquerel. Citoyens représentants, jedemandeà l'assembléelapermis-
sion de m'expliquer avec franchise et je n'aurai nulle difficultéà le faire.

Jene viens pas ici parler de tolérance, il s'agit purement.et simplement de
rendre hommageà des vertus quin'ensontpas moinsrespectables parce qu'el-
les se trouvent dansla personne d'unpape. (Approbation àdroite.)

Comme citoyen, commereprésentant, je déclare que, dans ma pensée.au
pointdevue moral et politique, si larépublique française rétablit le pape à
Rome, elle ferabien. (Très-bienl très-bien! adroite. Violents murmures à
gauche.)

L'orateur est vivement interpelléau milieu du bruit par les représentants
de la Montagne.

M. Coquerel. Oui elle ferabien, au point de vue de la morale, car les Ro-
ma'msn'ontpasseulementexpulsélepape, mais le premier ami de la liberté
italienne. (Très-bien! très-bien l à droite. Interruption et murmures à
gauche), et il sera bon que les ingrats Romains... (Violente interruption à
gauche.)

J'aicm qu'enparlantà cettetribune, j'accomplissaisun devoir do conve-
nance et do prudence, et je dirai aux interrupteurs qu'ils ne parviendront
nullement àme désarçonner. (Rire général.)

Le premiereffet de l'ingratitude est do faire entourer déplus derespect
celui qui en est l'objet.

SilaFrancene rétablit paslepapeà Kome... )Violentes réclamations _
gauche.)

Plusieurs voix a droite. Ce tapage est indécent.
M. Coquerel. Si laFrance nerétablit pas le pape, l'Autriche ou Naples le

feront tôt outard, etjene sais pas si ces deux puissances le feront dans une
penséeplus catholique, maisàcoup sûr elles ne le feront pas àun point devue
plus libéral. (Approbation à droite.)

Et maintenant jedéclare que,si quelque chose vient encore affermir ma
foi... (Interruption à gauche.) Jevous dirai quec'est parce que celui qui vous
parlecroit que lapapauté finira, qu'une veutpas qu'elle finisse par la politi-
que. (Hilarité générale.)

Il ne reste aucun doute sur ma pensée, jene veux paspour lapapauté l'a-
bandon des rois et des républiques, mais l'abandon des fidèles, et ilviendra
danssontemps. (Rires.)

Jeno ferai pas auprinciperépublicain l'honneur decroire que tous les peu.
pies sont capables d'être républicains (A droite : Très-bien!), et un peuple
n'estpas républicain quand il inaugure laRépubliquepar denxcrimes, l'as-
sassinat et l'ingratitude. (A droite :Très-bien !)

M Poujoulat. Je viens répondre à M. Ledru-Rollin. Il a dit que lepape
avait démérité de son peuple. Messieurs , quand le peuple romain a obligé le
pape de sortirde Rome , il a démérité de l'histoire. (Très-bien ! à droite.)

Le pape n'avaitrien tait pour démériter de son peuple.
Une voix à gauche. Pas plus que Charles X. (Rires.)
M. Poujoulat. Il avait fait touteequ'un prince pouvait faire pour le bon-

heur de ses sujets.
M. Gent. Il n'y a plus do sujets. (Sire général,)
M. Poujoulat. M. Ledru-Rollin a dit que Pic IX n'avait pasau cSur des

sentiments vraiment chrétiens...
Unevoix à gauche. Il n'apas ditcela.
M. Poujoulat. M. Ledru-Rollin* dit : Si Pie IX permet l'intervention , il

n'a pas des sentiments chrétiens.
Une voix.Ce n'estpas lamême chose.
M.Poujoulat. Eh bienl Messieurs, Pie IX doit reconquérir à tout prix le

pouvoir temporel (Réclamations à gauche.) et jevais vous leprouve.-.
La vérité religieuse n'a pas besoin d'un élément temporelpour faire son

chemin à travers lo monde, mais il y a des conditions humaines pourpro-
duire le bien dans ce monde, et la principale de ces conditions, c'est l'indé-
pendance.

M.Ledru-Rollin citait l'opinion de docteurs énimentsqui, selon lui, ont
plaidéla cause du pouvoir du pape; jedirai qu'il n'est pas unehommaM'Etat,
pas vu écrivain religieux quin'ait avoué que l'indépendance, c'est-à-dire le
pouvoir temporel, fût-ce le plus mince, nefût nécessaire à la papauté pour
accomplir sa grande mission dans le monde. (Réclamations à gauche.)

M. Ledru-Rollin a annoncé comme une bonne nouvelle la déchéance du
saint-père ; il n'a oublié qu'une seule chose, l'histoire... Pendant 1,500 ans,
il y a en un pouvoir quia protégé la liberté. (Ah ! ah 1) Ce pouvoir, c'était la
papauté. (Murmures àgauche.)

J'avi. . ' l'intervention. (Ah lah 1)L'intervention est un droitetun devoir
pour l'Europechrétienne. (Cris à gauche !)

L'orateur prononce encore quelques mots,mais letumulte devientsi grand
qu'ilnous est impossiblede l'entendre.

Ü. Th. Boa. Citoyeps, laquestion quinous occupe, est decelles qui doi-
vent recevoir une solution; c'estpourprovoquer cette solution, quej'aipro-

«p_ï_ë un ordre dö jourquivient d'être déposé sur le bureau du président.
Voixnombreuses.Lisez-le ! lisez-le!
M.Bac. Cet ordre du jourest ainsi conçu :"L'assemblée nationale, per-

sistant dans sa déclaration du 25 mai dernier,passe à l'ordre du jour. „ Je
demandeà le motiver enpeu de mots.

Le gouvernement ne s'est pas nottement expliqué sur la conduite qu'il se

propose de suivre, mai- les explications produites 'acette tribune nous eu
apprenuout, assez pour nous faire savoir que.si.'interventioua lieu, le gouver-
nement ne la verra pas avecpeine.

Il a placésa résolution sous la protection d'nn grand principe; il a dit qu'à
côté du pouvoirtemporel, il y avait un autre pouvoir, lepouvoir spirituel.que
tous les catholiques doivent défendre.

Ce principeest une confusiondont la fausseté a dû vous être' suffisamment
démontrée quandvousavez entendu àcette tribune unpasteur protestant sou-
tenir lamême doctrineque les catholiques.

Il existe entreces deux pouvoirs une distinction qu'il nefaut pas oublier ,
vn intervallequine peut pas être comblé ; le pouvoirspirituel est indépendant
du pouvoirtemporel .

Larépublique romaine est un faitque larépubliquefrançaise doit prendre
à honneur de protéger.

Le langage que le ministre des affaires étrangères a tenu à cettetribune
peut convenir au ministre d'une monarchie , mais il ne convient pasà un
ministre de la république française ; à vous révolutionnaires , à vous répu-
blicains , il nevous convieutpas de tolérer ce langage. (Rumeurs.)

Non, messieurs , àune tribuue politique , quand ou parie au nom de la
république française, on n'a pas le droit de tenir un tel langage. (Nouvelles
rumeurs.)

La république romaine est issue du suffrage universel , elle est issue de la
volonté libre de tout un peuple, elle a la même origine que la république
française. (Interruption.)

Unevoix à droite. Ici ou n'a assassiné personne.
M. Bac. Oui, elle a la même origine, et elle est aussi sainte quelaiiôtrc et

il neconvient pas , je le répète,à un ministre de larépublique française, de
tenir un langage digne à peine du ministre d'unroi absolu. (Violents murmu-
res à droite.).

Je dis et je maintiensque larévolution deFévrier et quo la révolution ro-
maine sont solidaires. Sans le 24 février, il n'y aurait pas de îépubliquo
romaine. (Très-bien ! à gauche.)

Nous n'avons pas ici de discussionreligieuse àétablir, nonplusqu'àaccuser
le peuple romain d'ingratitude.Notre devoir est de nous conformer à notre
principe, derespecter les engagements quo nous avons pris, et de laisser les
autres nations juger, danstoute leur indépendance, ce qui se passe dans leur
sein.

Vous nevoudriez pas laisser porter lamain sur larépubliquefrançaise ; ne
la poi tezpas sur laRépublique romaine , car ce serait tuer Yotro propreprin-
cipe.

La république française ne subsisterait plus alors parce qu'elle est juste,
mais parce qu'elle est plus grandeet plus peuplée. Vous le comprendez , et
vousne voudrez pas laisser ébranler votre principe.

M. Aylies. Jeserai très-bref, et j'écarterai tous lieuxcommuns et toutes dé-
clamations. (Très-bien!)

Il n'appaitientàpei sonne de contester àcettetribune la légitimité des évé-
nements deRome. Ce n'estpas là qu'estla question.

Mais en faisant cette déclaration,je n'entendspas reconnaître qu'ilyait
solidarité entre larévolution française et larévolutionromaine. Jerepousse
avec énergie une semblablesolidarité.

Nous avons le droitdéjuger legouvernement deRome comme tous les gou-
vernements ; c'est un droitdont nos adversaires usent souvent, et ils ontrai-
son. Ce droitjelerevendiquevis-à-vis du gouvernement deRome.

Voici maintenant quelest, à mon sens, le point important de la question.
On adit àRome unmot quin'apas étérelevé : on a dit qu'ilserait pourvu non
pas seulementau maintien du pouvoir spirituel, mais encoreà sa parfaite in-
dépendance.A ce point de vue, la question intéresse lacatholicité entière.

Aussi comprend-on qu'elle se soit émue des événementsdeRome, etelle
abdiquerait ses droits et ses devoirs si elle renonçaità cetteémotion, et si elle
n'intervenait pas pour établir l'indépendance du pouvoir spirituel... (Inter-
ruption dans laquelle so distingue la voix de M. Proudhon.)

Jeprie l'honorable M, Proudhon de nepas m'interrompre. Je ne le crois
paa compétent dans les question- île libcitc cl de catllollcltO. (Hiros.)

L'honorable membre termine en insistant sur l'intérêt qu'a toute la catho-
licité à faireassurer Ja complète indépendance du pouvoir spirituel dupape.

De toutes parts. Aux voix ?
A droite. L'ordre dujourpur et simple.
M. leprésident. M. Bac retire son ordre du jour;il n'y a rien àmettre aux

voix. (Mouvements divers.)
L'incident est terminé.
La séance est levée àcinq heures trois quarts.

FONDSPUBLICSETBULLETINSDEBOURSE.

Amsterdam, Mercredi 21 p_vr__B. —La tendance générale du
marché en fonds hollandais était aujourd'huiplus faible, sans que ces fonds
aient cependant donnélieu à des affaires fort importantes.

Les opérations étaient assez animées en fonds espagnols. Les ardoins se
sont bien maintenus à leur cours, mais le 3 % int. était plus offert.

Les transactions étaient fort actives en rentes françaises qui, après avoir
montré une tendance àla baisse,ont ferméà-peu-près comme hier.

Rotterdam, Mercredi 21 février. — Les cours des fonds hollan-daisétaientaujourd'hui unpeu plus faibles. —■ La rentefrançaise 3 % plus en
faveur. —Eii fonds espagnols les opérations se sont borné-aux coupons et aux
3 % intû'r.qui ontferméà-peu-prèscomniela veille. — Les 2 1/2 inétallimies
auir. en baisse etofferts.—Les fonds américains dusud n'ont presque pasvarie.

Paris, Mardi 20Février. — Pendant lapremière part'c de labourse ,
les fonds publicsse sontmaintenus aux prix de clôture d'hier.A partir de 2
heures des ventesassez considérables opérées pour compte dun fortspécula-
teur àlahausse quiréalise ses achats avecplus de 5 fr. de bénéfice , ontprovo-
qué uneréaction assez vive en baisse , mais, vers la clôture , larente était de
nouveau demandée. En définitive , les fonds publics restent en baisse assez
sensiblesur hier. Il n'a circuléaucune nouvelle digne de remarque, soit do
l'extérieur, soit de l'intérieur. Les mouvements des fonds paraissent être , en
ce momentsous l'influence exclusive dela place.Les paiements delà liquida-
tion du 15, se sont beaucoup mieux effectués dans la coulisse qu'on ne le
pensait généralement. Deux à trois spéculateurs sans consistance eteoutu-
miors du fait , ont seuls manquéà l'appel.

Madrid, mercredi 14février.—3 %21 7/8P. (après labourse 21 3/413/16A.); 5 % 10 1/2 P. (après la bourse 10 1/4 A.) —-Dette sans intérêt4 P.
(après labourse 3 13/16, 7/8 A.—Coupons 6 1/2.—Billets du trésor : "5.—
titres provisoires 3 1/4A.—Banque de St-Ferdinand 56 A., 58P.—Changes
Paris 5.18 P.;Londres 49 d. 40P.

COURSE D'AMSTERDAM DU 21 FEVRIER.

Detteaot....2| 49J Dito 3 31| Certifie. __t...6 61}, i
Ditodito 3 588 D°int.à6m.3 22ff Pol. Cert 4 69
Dito dito 4 78t. Coup. Ardoin. 83, 9 J LotsPol.fl.3oo
Empdesl-0.4 77 Passive 4ft Dito ditof1.500 132
S.d'Am 3| Doferred Amérl'bil.B.6
50c.deC...44 Dettediff.àP. 3_,s DitoAct.dcß. 3JJ
Lacdellarl.s Portug.àL',s 25| Autr.Mét 5 72|, {
C.def.duß4J 81 Ditodito 4 26 ü Dito 2$ 38|
C.deferlloll. 68 Drint.àl Conto Dito 4
Dito 4{ o.russeHopcs 101 Brés 5 82|
France 3 48 Ditodito 5 101 Dito 1843 5 80J

ld 5 76.,ï Certifi. dito..s N.Mexic 5 24}
Belgique... 2è 43J Dito dito 4 82. Peru 6 34J
Esp.Ard.Bst... lij, 12 Bill.Stieglitz4 82j, | Grenade 1} 17, JDitodeslol.s lij Ceit.àllamb.s Venez 2} 19}, 20DitoFièc. c. 5 11i, g Insc.augr.-1.6

BOURSE ROTTERDAM DU 21 FEVRIER

Pats-Bas.—Dcttea.tiv.2i % 49 J Esp.— Ard. int. L. 510 5 %Dito dito 3 „ Russie. — Emprunt 5 „
Dito dito 4 „ 78} Stieglitz. 4 „

Esp. —Ard. de L. 170. 5 „ Autriche. —Cert. Mét. 2. „ 38|

BOURSEDEPARISDU20FEVRIER.

3p.c.aueompt..o Belg. 3p. 1838 chem.nefer.„ fincour. 50 „ 2\ 1845 ParisStGerin. 407 50
Emprunt 1847 81 70 Société génér. Par.Vers.r.dr. 172 50„ fincour. 82 Esp. dette act. „ „ r. g. 140
5p.c.au compt 81 85 „ différée... „ Orléans SOÖ„ fincour. 81 90 „ nouv.3p. 30 „ Rouen 515
B. de France 1990 „ dette int. 21J Paris Nord 441 25
Caiss. G. 1000 Naples 5 p. c. 80 „ Strasb... 350
Holl. 2. p. c. Rome E. 1844 66 „ Lyon
Belg. 5 p. 1840 Zinc. V"<= Mt.

____ sp. 1842 »Gr. Montas;.

BOURSE D'ANVERS DU 21 FEVRIER.

BuLG.C.dela Autr. Métal. 5 76 P Dette diff. 1831
bq.8...2. Dito 2*., j Dito pass.lB34

Cert. delasoc. L*/'250E.1839520 Russie emp. à
g. R....2. 46}, J A Dito de /' 500.1 Ams. H. C° 5

Emprunt. ..3 Pol.L'de/300 Dito d" nouv. 5
Dito 4 Dito de ’5OO 282 Prusse. Ditol.
Dito 4. 83i Bade. Lots de à Berl. 1832
Dito de 1840.5 90| A ./'5O 1840.. 61| Nap.Crt.l.Uc.
Dito 1842. ..5 Dito 1845 EtatEomain.s 65. F
Holl.D .ict.2. Esp.TSp.l 834.5 12

CHANGES D'ANVERS DU 21 FEVRIER.
Amsterdam c' i % av. P 2, m. [Francfort, c 1 210| Â

2/m. Londres court. 25,40 A, 2/m,
Rotterdam c. 2/m. 42P Escompte 4% A

2/m. Hambourg c'
Paris court _ X av. 2/m. 185! A

,i m i .- ii i . ; —__—»»»

PAR TÉLÉGRAPHE.

Boursed'Amsterdam, Jeudi 22Février.
COURS DE CLÔTURE A 5 HEURES.

Pats-Bas. — Dette active . 2j % 49 11/16
Dito' dito . 3 „ 58 1/2
Dito dito 4 _ 78 1/16

Espagne. — Ardoins de L. 510 5 _ 115/8
Dito intér. à 6 m . 3 22 5/8

Russie. — Emprunt Hope 1798 et 1816. .. 5 „ 101 1/8
Autriche. — Obligat. Métalliques 2J „ 38 1/4
France. — 3 „ 47 7/8
Pérou. — 6 „ —

a___U!Mj3Uj J.- !__._. ._!_■_■_ '.'_.' U^B_l-l-U._-..___Li__-__.' "I. . I'! ' l_l

ANNONCES-
AVIS AM DAMS,

Vu la crise des affaires, une forte maison do Paris vient d'envoyer dans
cetteville vu de ses représentants avec un grand assortiment!. E SCHALES
RICHES LONGS ET CARRÉS ; elle offrira de grands avantages aux
acheteurs.

Pour faciliter lavente on fera des échanges contre du vieux.
Les personnes qui désirent voir ces Schâles sont priées d'envoyer leur

adresse : Hôtel Twee Steden , et le représentant se rendra à domicileavec le»
marchandises.

Onpeutaussi demander à voir ces Schâles , mémo n'en ayant pasbesoin.
La Haye , 21 Février 1849. (296)

TMEATRE-ROYAL-FRAI.ÇAIS DE LA HAYE,
Samedi 24 février 1849.—(Représentation N" 106.)

CHARLES VI,
grand-opéraen cinq actes , paroles de MM. CasimirDelavigne et

G. Delavigne , musique deM, Halévy.
Vu la longueurdu spectacle oncommencera à sixheures etdemieprécises.

Lundi 26 février. —La seconde représentation de :

GILLE RAVISSEUR ,
opéra-bouffe en un acte , paroles do M. Sauvage , musique de

M. Albert Grisar.

KOMKLUKE HOLLAI.DSCHE SCHOUWBURG.
Vrijdag 23 Febr. 1849.(Nv 37 in het abonnement.)

DE ZILVEREN BRUILOFT,
tooncelspel in vijfbedrijven, naar hetHoogduitsch vanKotzebue.

Gevolgd door:

De Prima Donna ofde Zoogznstcr,
blijspel met zang in één bedrijf, naarhetFransch door den Heer

G. vanBoek.

Aanvang ten half zeven ure.

Salie A9iliffenm.
DLUAI.CHE S* FÉVRIER 1849.

GRANDE SOIREE MUSICALE,
donnée par

M. W. P. DE C. VRUGT,
Chanteur de la Cour.

Le programme paraîtra demain.
Onpeut dèsaujourd'hui»e procurer des billetsà fl. 2.00 , etreteiiir des pla-

ces au localDiligentiâ et dans les Magasins de Musique de MM. Weygand et
Beuster, Fournisseurs de la Cour, ainsi qu'à la librairie Van Tetroode ,
Nieuivstraat , W, 152.

A LA HAYE, chez C. VAN DER MEER, Spui, N° 75.
Dépôt général chez MM. Sciioon'eveld et Fils , Beurssteeg

à Amsterdam.
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